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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux fiscal d’assiette

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe
IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou de restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions contentieuses

FAURE Rachel Contrôleur Principal 7 000 €

LAFFAILLE Mathieu Contrôleur FIP CL2 7 000 €

BOUIX Jean
Agent administratif

Principal FIP CL1
2 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

Fait à Nîmes, le 1er septembre 2021

L’Administrateur général des Finances publiques,

SIGNE

Frédéric GUIN
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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

L’administrateur des Finances publiques,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret
 n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON Préfète du Gard ;

Vu la  décision du directeur  général  des  finances  publiques  du  9  juillet  2020  affectant  M.  Thierry  ACHARD,
administrateur des finances publiques, à la direction départementale des finances publiques du Gard à compter
du 1er août 2020 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2021-03-08-031  du  08/03/2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Thierry ACHARD, administrateur des finances publiques ;

Vu l'article 3 de l'arrêté précité autorisant M. Thierry ACHARD à déléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité ;

Décide :

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thierry ACHARD, la délégation qui lui est conférée par
arrêté préfectoral du Gard n° 30-2021-03-08-031 du 08/03/2021, sera exercée par :

M. Maxime VILLAR, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division des ressources ;

ou  Mme Candice SEGUIN, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division budget,
immobilier et logistique ;

ou Mme Véronique BOUZERAN, inspectrice des finances publiques, responsable du service budget ;

ou Mme Anne SIEUZAC, inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier et logistique.

Article 2 :  Reçoivent délégation de signature sans pouvoir autonome, en matière d'expression des besoins 
d'achat et de constatation du service fait valant ordre de paiement de la direction départementale des finances 
publiques du Gard :

Mme Françoise GAGNE, contrôleuse principale des finances publiques

Mme Sylvie JUAN, contrôleuse principale des finances publiques
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Mme Audrey LISSAC, contrôleuse des finances publiques

Mme Daisy MARCINIAK, agente administrative principale des finances publiques.

M. Julien NICOLETTI, agent administratif principal des finances publiques.

Article 3 :  La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 19 mars 2021.

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

Fait à Nîmes, le 1er septembre 2021

L’administrateur des Finances publiques,

Directeur du pôle ressources et pilotage des grands projets
de la direction départementale des finances publiques du Gard,

SIGNE

Thierry ACHARD
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale des Finances publiques du
Gard ;

Vu le décret du 16 avril 2018 nommant M. Frédéric GUIN, administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature est donnée à :

Pôle Métiers

Division Fonction Comptable de l'Etat

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Hervé POUYANNÉ
Administrateur des Finances publiques

Directeur du pôle métiers

Signer les pièces et documents entrant dans les 
attributions du pôle et des divisions et services qui en 
dépendent, notamment s’agissant du service des recettes 
non fiscales (RNF) :
- les actes de poursuites
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
jusqu’à 75 000 € sans limitation de durée (en principal, 
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au 
seuil de compétence de M. Frédéric GUIN, directeur 
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci
- les décisions gracieuses relatives aux sommes prises en 
charge en principal jusqu’à 50 000 € (en principal, somme 
globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de 
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur 
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci
- les décisions d’annulations ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 75 000 € 
(en pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de compétence 
de M. Frédéric GUIN, directeur départemental, en cas 
d'empêchement de celui-ci
- les décisions contentieuses jusqu’à 75 000 € (s’agissant 
des sommes contestées, principal ou pénalités de 
recouvrement, somme globale par redevable) ; montant 
relevé jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric GUIN, 
directeur départemental, en cas d'empêchement de celui-
ci
- et ester en Justice en cas d’empêchement du directeur et
assigner en procédure collective.

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances publiques

Adjoint

En cas d'absence de M.POUYANNÉ, signer les pièces et 
documents entrant dans les attributions de la Division 
Fonction Comptable de l'Etat et des services qui en 
dépendent, notamment s’agissant du service des recettes 
non fiscales (RNF) :
- les actes de poursuites
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
jusqu’à 75 000 € sans limitation de durée (en principal, 
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au 
seuil de compétence de M. Frédéric GUIN, directeur 
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci
- les décisions gracieuses relatives aux sommes prises en 
charge en principal jusqu’à 50 000 € (en principal, somme 
globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de 
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur 
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci et de 
M. Hervé POUYANNÉ
- les décisions d’annulations ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 75 000 € 
(en pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de compétence 

Direction départementale des Finances Publiques du Gard - 30-2021-09-01-00007 - Décision de délégations de signature en matière de

recettes non fiscales 46



Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

de M. Frédéric GUIN, directeur départemental, en cas 
d'empêchement de celui-ci et de M. Hervé POUYANNÉ
- les décisions contentieuses jusqu’à 75 000 € (s’agissant 
des sommes contestées, principal ou pénalités de 
recouvrement, somme globale par redevable) ; montant 
relevé jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric GUIN, 
directeur départemental, en cas d'empêchement de celui-
ci et M. Hervé POUYANNÉ
- et ester en Justice en cas d’empêchement du directeur et
de M. Hervé POUYANNÉ et assigner en procédure 
collective.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire des Finances

publiques
Responsable de la Division Fonction

Comptable de l'Etat

Signer les pièces et documents entrant dans les 
attributions de sa division et des services qui en 
dépendent, notamment s’agissant du service des recettes 
non fiscales (RNF) :

- les actes de poursuites ;
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
jusqu’à 25 000 € sans limitation de durée (en principal, 
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au 
seuil de compétence de M. Frédéric GUIN, directeur 
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci et en 
cas d'empêchement de M. Hervé POUYANNÉ et de M. 
Pierre BOUCHARDY
- les décisions gracieuses relatives aux sommes prises en 
charge en principal jusqu’à 10 000 € (en principal, somme 
globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de 
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur 
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci et en 
cas d'empêchement de M. Hervé POUYANNÉ et de M. 
Pierre BOUCHARDY
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 2 500 € (en 
pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de compétence 
de M. Frédéric GUIN, directeur départemental, en cas 
d'empêchement de celui-ci et en cas d'empêchement de 
M. Hervé POUYANNÉ et de M. Pierre BOUCHARDY
- et les décisions contentieuses jusqu’à 25 000 € (s’agissant 
des sommes contestées, principal ou pénalités de 
recouvrement, somme globale par redevable) ;  montant 
relevé jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric GUIN, 
directeur départemental, en cas d'empêchement de celui-
ci et en cas d'empêchement de M. Hervé POUYANNÉ et 
de M. Pierre BOUCHARDY.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Christopher CHAMBON
Inspecteur des Finances publiques

Responsable du service
des recettes non fiscales

(produits divers du budget de l'Etat)

Signer les pièces et documents entrant dans les 
attributions courantes du service, notamment :
- les actes de poursuites ;
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
sans limitation de durée jusqu’à 25 000 € (en principal, 
somme globale par redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 2 500 € (en 
pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ;
- et les décisions contentieuses (s’agissant des sommes 
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, 
somme globale par redevable) à transmettre à 
l'ordonnateur.
A l’exception des décisions gracieuses relatives aux 
sommes prises en charge en principal.

Mme Corinne COSTE
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents désignés ci-dessous se 
rapportant au service :

- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
de renseignements ;
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
jusqu’à 5 000 € avec limitation de durée allant jusqu’à 18 
mensualités maximum (en principal, somme globale par 
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 500 € (en 
pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ;
- et les décisions contentieuses (s’agissant des sommes 
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, 
somme globale par redevable) à transmettre à 
l'ordonnateur.

Mme Angélique FLAUX
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents désignés ci-dessous se 
rapportant au service :

- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
de renseignements ;
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
jusqu’à 5 000 € avec limitation de durée allant jusqu’à 18 
mensualités maximum (en principal, somme globale par 
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 500 € (en 
pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ;
- et les décisions contentieuses (s’agissant des sommes 
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, 
somme globale par redevable) à transmettre à 
l'ordonnateur.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Lydia FLEURY
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents désignés ci-dessous se 
rapportant au service :

- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
de renseignements ;
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement 
jusqu’à 5 000 € avec limitation de durée allant jusqu’à 18 
mensualités maximum (en principal, somme globale par 
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations 
et frais de recouvrement pris en charge jusqu’à 500 € (en 
pénalités de recouvrement, somme globale par 
redevable) ;
- et les décisions contentieuses (s’agissant des sommes 
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, 
somme globale par redevable) à transmettre à 
l'ordonnateur.

Article 2 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Gard.

Fait à Nîmes le 1er septembre 2021

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

SIGNE

Frédéric Guin
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1  :  Sont exclus du champ des présentes délégations les actes et décisions,  qui  font
l'objet de délégations particulières, relevant des domaines suivants :
- le pouvoir adjudicateur,
- l'ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  de  la  direction

départementale des finances publiques du Gard,
- l'homologation des rôles d'impôts directs,
- la notification des taux et des bases aux collectivités locales d'impôts directs,
- les conventions de numérisation avec les collectivités locales et les établissements publics

locaux,
- la convention de délégation sur les actes d'ordonnancement secondaire des dépenses et

des recettes,
- l'engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales, en matière d'escroquerie ou

tentatives d'escroquerie et pour opposition à fonction,
- la signature de tous les actes se rapportant aux affaires domaniales à l'exception des avis

d'évaluations domaniales.

Article 2 : Délégation générale de signature est donnée à :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Hervé POUYANNÉ
Administrateur des Finances Publiques

Directeur du pôle métiers

Reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer  seul  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et
aux  affaires  qui  s’y  rattachent,  sous  réserve  des  restrictions
expressément prévus par  la  réglementation.  Il  est  autorisé  à
agir en justice et effectuer des déclarations de créance.

M. Thierry ACHARD
Administrateur des Finances Publiques

Directeur du pôle ressources et
pilotage des grands projets

Reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer  seul  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et
aux  affaires  qui  s’y  rattachent.  Sont  exclus  du  champ
d’application de la présente délégation tous les actes afférents
à  l’exercice  des  missions  exclusivement  dévolues  aux
comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.
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Article 3 : Délégations spéciales sont données à :

Cabinet du directeur, communication, contrôle de gestion

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Olivier JOUVE
Inspecteur principal

des Finances publiques

Signer toutes les pièces relatives au cabinet du directeur, à la 
communication et au contrôle de gestion.

Mme Nathalie BOIVIN
Contrôleuse des Finances publiques

Signer  les  différents  courriers  afférents  aux  attributions  du
cabinet du directeur en cas d'absence de M. JOUVE.

Mme Julie SALANIE
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
contrôle de gestion en cas d'absence de M. JOUVE.

Affaires économiques

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pascal GERIS
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service des affaires
économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Thomas BRIFFEUIL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Pierre GARCIA
Contrôleur principal

des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service activités économiques en cas d’absence
de M. BRIFFEUIL.

Mission Risques et Audit : risques-audit

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Hélène GOMES
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit,  et  signer les pièces relatives au suivi  des programmes
d'audit (PDA) et du contrôle interne (PDCI).

Mme Zineb EL-BOURKADI
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit.

Mme Anne BOYER
Inspectrice divisionnaire

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit.

Mission Risques et Audit : cellule qualité comptable

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Chantal ZAPATA
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission responsable
de la cellule qualité comptable

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Pôle Métiers

Division de la fiscalité des particuliers, de la fiscalité des professionnels,
des missions foncières

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Carole BALACE
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Responsable de la division de la fiscalité des
particuliers, de la fiscalité des professionnels,

des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des particuliers,
de la fiscalité des professionnels, des missions foncières,
ainsi  que  dans  les  attributions  de  la  division  affaires
juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal, animation
du recouvrement en cas d’absence de Mme Christine
FIGUIERE,  administratrice  des  finances  publiques
adjointe.

M. Thierry LELIEVRE
Inspecteur divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  fiscalité  des
professionnels,  et  signer  tous  les  courriers  et  pièces
attachés la division de la fiscalité des particuliers, de la
fiscalité  des  professionnels,  des  missions  foncières en
cas d’absence de Mme BALACE.

Mme Myriam OLIER
Inspectrice des Finances publiques

Service de la fiscalité des professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
professionnels.

Mme Frédérique PETITET
Inspectrice divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

particuliers et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières, et signer tous les
courriers et pièces attachés la division de la fiscalité des
particuliers,  de  la  fiscalité  des  professionnels,  des
missions foncières en cas d’absence de Mme BALACE.

Mme Fanny COULON
Inspectrice des Finances publiques

Service de la fiscalité des particuliers et des
missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières.

Mme Céline LE GLEUHER
Contrôleuse principale des Finances publiques

Service de la fiscalité des particuliers et des
missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières.
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Division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal,
animation du recouvrement

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christine FIGUIERE
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Responsable de la division

affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle fiscal, animation du

recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle
fiscal,  animation  du  recouvrement,  ainsi  que  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des particuliers, de la
fiscalité  des  professionnels,  des  missions  foncières  en  cas
d’absence  de  Mme  BALACE,  administratrice  des  finances
publiques adjointe.

Mme Laurence GUARDIOLA
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service

des affaires juridiques et du pôle
juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel et signer tous les courriers et pièces attachés à
la  division  affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle
fiscal, animation du recouvrement en cas d’absence de Mme
FIGUIERE ou de M. PAHLER-REYNAUD.

Mme Marie-Laurence POUGET
Inspectrice divisionnaire
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel et signer tous les courriers et pièces attachés à
la mission du conciliateur cas d’absence de Mme FIGUIERE.

Mme Mélanie BASSIER-LEONARDUZZI
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Pierre FINIELS
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Philippe GOUANTES
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Isabelle GRENIER
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Estelle HORN
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Eric LANNUZEL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Fabrice TEYSSIER
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Martine BERTHALIN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Yannick PAHLER-REYNAUD
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service

du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  du  contrôle  fiscal  et  signer  tous  les
courriers et pièces attachés à la  division affaires juridiques,
pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation  du
recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme  FIGUIERE  ou  de
Mme GUARDIOLA.

M. Yannick BARRE
Inspecteur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service du contrôle fiscal.

Mme Anne FABREGUE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Corinne MALSAGNE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Sylvie EUGENE
Contrôleuse des Finances publiques

Service du contentieux fiscal et service
du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

M. Didier PUJANTE
Contrôleur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Laurence SAVALL
Inspectrice divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service de l’animation
du recouvrement (particulier, missions

amendes, HFP)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  de  l’animation  du  recouvrement  et
signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  division
affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation  du  recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme
FIGUIERE ou de M. AUDEBEAU. 

M. Hervé AUDEBEAU
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service de l’animation
du recouvrement (professionnel,

contentieux du recouvrement offensif
et défensif)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  de  l’animation  du  recouvrement  et
signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  division
affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation  du  recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme
FIGUIERE ou de Mme SAVALL.

Mme Gaëlle ALMERAS-HEYRAUD
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Josiane MOSSE LE HEN
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Cécile PACCOU-ESTIVAL
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Valérie SIMON
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Isabelle TUR-SEQUIER
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Nathalie KIEFER 
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Irène LEDERNE
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances Publiques

Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division gestion publique.

M. Frédéric BENOIT
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service SPL, SFDL,

analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service SPL, SFDL, analyses financières.

Mme Anne-Marie BONHOURE
Inspecteur des Finances publiques

Service CEPL

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du service collectivités  et  établissements  publics
locaux (CEPL) ainsi que les comptes de gestion.

M. Denis COSTE
Inspecteur des Finances publiques 
Service SFDL et expertises fiscales

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  fiscalité  directe  locale  (SFDL)  et
expertises fiscales.

M. Guy BALESI
Inspecteur des Finances publiques
Chargé de mission - Référent SAR

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions 
courantes du service d'appui au réseau (SAR).

M. Sébastien BONO
Inspecteur des Finances publiques

Chargé de mission
Dématérialisation et monétique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission dématérialisation et monétique.

Mme Florence TURCHI
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission analyses financières.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l'Etat et des recettes
non fiscales (produits divers de l'Etat)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service comptabilité de l'Etat et des recettes non fiscales
(RNF).
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi. 
Signer les chèques sur le Trésor.
Signer tous les actes de poursuites se rapportant aux produits
divers  de  l'Etat  et  notamment  les  décisions  de  remise
gracieuse dans la limite de 10 000 €.

M. Alain LECOCQ
Inspecteur des Finances publiques

Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale, ainsi que dans les
attributions  du  service  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes  en  cas  d'absence  de  Mme  MAS,  inspectrice  des
finances publiques.
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Thomas DU MONCEAU
DE BERGENDAL

Inspecteur des Finances publiques
Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale, ainsi que dans les
attributions  du  service  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes  en  cas  d'absence  de  Mme  MAS,  inspectrice  des
finances publiques.
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.

Mme Sylvie MAS
Inspectrice des Finances publiques

Service comptabilité des impôts
et des amendes

Service dépôts et services financiers
(DSF)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes,  ainsi  que  dans  les  attributions  du  service
comptabilité générale en cas d'absence de M. LECOCQ et de
M. du MONCEAU de BERGENDAL, inspecteurs des finances
publiques.

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service dépôts et services financiers (dépôts de
fonds au Trésor et caisse des dépôts).

Mme Annie FALGAIROLLE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale en cas d'absence
de M. LECOCQ et de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

Mme Brigitte OLRY
Contrôleuse principale
des finances publiques

Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale en cas d'absence
de M. LECOCQ et de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Patrice BADIOU
Contrôleur principal des Finances

publiques
Cellule DFT du service DSF

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule dépôts de fonds au Trésor (DFT).
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Pôle Ressources et Pilotage des grands projets

Division ressources

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Maxime VILLAR
Administrateur des Finances

publiques adjoint
Responsable

de la  division ressources

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division ressources.

Mme Geneviève LONGUET
Inspectrice divisionnaire
des Finances Publiques

Responsable du service des ressources
humaines et de la formation

professionnelle
Cellule responsabilité personnelle et

pécuniaire des comptables

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle et de la cellule responsabilité personnelle et
pécuniaire des comptables.

Signer  les  courriers  et  pièces  attachées  à  la  division
ressources en cas d’absence de M. VILLAR.

Mme Martine BLACHAS
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines
Correspondante handicap locale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Florence MERIC
Inspecteur des Finances publiques

Service ressources humaines
Service formation professionnelle

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service formation professionnelle.

Mme Nathalie MIDALI
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Valérie DAUBAGNAN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Julien BRUNEL
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Corinne COURBAIZE
Contrôleuse des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Frédéric SPRIET
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Georges FRASSATI
Contrôleur des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service formation professionnelle en l’absence
de Mme Florence MERIC.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Candice SEGUIN
Inspectrice Principale

des Finances publiques
Responsable du service du Budget,
de l'Immobilier et de la Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service du budget, de l'immobilier et de la logistique.

Signer  les  courriers  et  pièces  attachées  à  la  division
ressources en cas d’absence de M. VILLAR.

Mme Véronique BOUZERAN
Inspectrice des Finances publiques

Service Budget

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service du budget.

Mme Françoise GAGNE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne du service du budget en cas d’absence de Mme
Véronique BOUZERAN.

Mme Anne SIEUZAC
Inspectrice des Finances publiques
Service Immobilier et  Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service immobilier et logistique.

Mme Sylvie JUAN
Contrôleuse des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mme Audrey LISSAC
Contrôleuse des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mme Daisy MARCINIAK
Agente administrative principale des

finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

M. Julien NICOLETTI
Agent administratif principal des

finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mission pilotage et accompagnement des grands projets

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Chargée de mission pilotage et

accompagnement des grands projets

Signer toutes les pièces relatives à la mission pilotage et 
accompagnement des grands projets.

Assistante de prévention et déléguée à la sécurité

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Catherine FONTANILLE
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Assistante de prévention
et déléguée à la sécurité

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de sa mission.

Direction départementale des Finances Publiques du Gard - 30-2021-09-01-00005 - Décision de délégations de signature, générales et

spéciales 61



France Domaine

Il  est donné sur le fondement réglementaire de l’article D. 1212-25 du code général  de la propriété des
personnes publiques les délégations spéciales suivantes :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation
Mme Christine MAHEUX

Inspectrice Divisionnaire des Finances
publiques

Responsable France Domaine
Correspondante départementale de la

politique immobilière de l'Etat

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de France Domaine.
Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 1  000  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce 
- 150 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Rachel BARKAT
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. Yves GARO
Inspecteur des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Anne MERLE
Inspectrice des Finances publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Stéphanie BRUCCI 
Contrôleuse Principale des Finances

publiques 

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Nathalie PRIETO
Contrôleuse Principale des Finances

publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative
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Outre  ces  délégations  spécifiques,  tous  les  responsables  de  division,  inspecteurs
principaux des finances publiques, inspecteurs divisionnaires des finances publiques
et inspecteurs des finances publiques du pôle métiers de la direction départementale
des  finances  publiques  figurant  nominativement  sur  cette  liste  ont  reçu
concurremment pouvoir de signer les documents limitativement énumérés ci-après :

 les déclarations de recettes et les récépissés,
 les reconnaissances de dépôts de titres et valeurs,
 les avis de règlement entre comptables,
 les ordres de paiement,
 les endos et les acquits de chèques et effets de commerce divers,
 les visa et avis de visa de tous chèques,
 les mandats de déplacement,
 les  autorisations de paiement pour mon compte dans  d’autres départements,  à

l’étranger ou par divers agents comptables,
 les certifications de règlement sur les mandats,  ordres de paiement,  documents

comptables divers et de signature,
 les procès-verbaux de remise de titres de pension,
 les ordres de virement à la Banque de France.

Article 4 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2021.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

SIGNE

Frédéric Guin
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2021-09-01-00010

Délégation de signature PCE du Gard
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2021-09-01-00011

Délégation de signature SIE de Nîmes Sud
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2021-09-01-00012

Délégation de signature trésorerie de

Saint-Hippolyte-du-Fort
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la Trésorerie de Saint-Hippolyte-du-Fort.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation  de signature  est  donnée à Mme Marianne CARTAGENA, adjoint  au comptable

chargé de la Trésorerie de Saint-Hippolyte-du-Fort à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CARTAGENA Marianne Inspectrice 10 000 € 12 mois 10 000 €

ROUX Céline Contrôleur 7  000 € 3 mois 7  000 €

JOURDAN Pascale Agent adm. principal 2 000 € 3 mois 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

À Saint-Hippolyte-du-Fort, le 1er septembre 2021

                           La comptable

                        Élodie HERNANDEZ
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2021-09-01-00008

Liste des responsables de services disposant de

la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal
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Direction départementale

des Finances publiques du Gard

Liste des responsables de services disposant de la délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par le III de l'article 408

de l'annexe II au code général des impôts

PRENOM NOM  RESPONSABLES DE SERVICES
Grégory ORTIZ TRESORERIE ANDUZE
Marie-Elisabeth AVIERINOS TRESORERIE BEAUCAIRE
Jean-Michel FOUR TRESORERIE LA GRAND COMBE
Agnès ROUX TRESORERIE PONT SAINT ESPRIT
Elodie HERNANDEZ TRESORERIE SAINT HIPPOLYTE DU FORT
Elodie HERNANDEZ TRESORERIE QUISSAC
Corinne FABRE-GEOFFROY TRESORERIE SOMMIERES 
Patrice FAURE TRESORERIE VILLENEUVE LES AVIGNON
Jean-Jacques PRADEN SIP ALES / SAINT PRIVAT DES VIEUX
Laurent BALMER SIP BAGNOLS SUR CEZE
Dominique GUETAT SIP NIMES EST
Gwenaële NIVET SIP NIMES OUEST
Thierry GALONNIER SIP NIMES SUD
Daniel POULIQUEN SIE ALES / SAINT PRIVAT DES VIEUX
Patrick PALISSE SIE BAGNOLS SUR CEZE
Reginald DITGEN SIE NIMES EST
Christophe AUDOUARD SIE NIMES OUEST

 Eva COUDER SIE NIMES SUD
Nicole GAY SPFE NIMES 1
Nicole GAY SPF NIMES 2
Michel ANDRES SPF NIMES 3
Franck PINCHART CDIF NIMES
Serge ORENGO 1ERE BDV NIMES
Delphine GILLES 2EME BDV NIMES
Didier MAZIERE BCR NIMES
Aurélie ANDRE PCRP NIMES
Jérôme PENNEQUIN PCE NIMES  
François VAN MAELE PRS NIMES
Dominique REYNAUD PRS NIMES

L'administrateur général des Finances publiques,

SIGNE

Frédéric GUIN

A la date du 1er septembre 2021

A Nîmes, le 1er septembre 2021
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-09-02-00002

Arrêté portant délégation de l'exercice du droit

de préamption au profit de l'établissement

public foncier d'Occitanie sur la commune de

Rochefort du Gard
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00226

ARRÊTÉ N° 30-
portant autorisation des travaux de remise en état du seuil de la prise d’eau et prescriptions

complémentaires à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement au prélèvement en
eau à usage d’irrigation effectué par l’ASA du Canal des Pauses

sur la commune des Plantiers

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-2015-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU L’arrêté  inter-préfectoral  n°  2013303-0003  du  30  octobre  2013  portant  classement  en  Zone  de
Répartition des Eaux du bassin versant amont des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
déclaration en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du code de  l’environnement  et  relevant  des
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU La  déclaration  de  prélèvement  effectuée  par  l’ASA  du  Canal  des  Pauses  le  20  décembre  2013 :
prélèvement gravitaire sur le ruisseau de Borgne (prise d’eau des Pauses sur la parcelle C 169, commune
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des Plantiers) pour l’irrigation du 15 mai au 15 septembre de 0,4 ha de potagers,  5,8 m³/h, 140 m³/j  et
15 680 m³/an déclarés ;

VU Le  dossier  de demande déposé le  20 mai  2021 au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l’environnement, reçu complet et régulier le 23 août 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00226 ;

VU L’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de modification reçu le 27 août 2021 ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Que selon la notification 
des  résultats  de  l’étude  d’évaluation  des  volumes  prélevables,  le  bassin  versant  amont  des  Gardons
présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT Que les ouvrages de prélèvement exploités par le bénéficiaire ont été endommagés par
les inondations de septembre 2020 ;

CONSIDERANT Que,  en application  de l’article  L.214-18  du code de l’environnement,  le  prélèvement
existant  dans le ruisseau de Borgne doit  permettre le maintien dans le lit  du cours  d’eau d’un débit
minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les
eaux ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, l’ASA du Canal des Pauses, domicilié en mairie des Plantiers, 30122 LES PLANTIERS, est
autorisé en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement à réaliser les travaux de remise en
état du seuil de la prise d'eau du béal des Pauses.
Le bénéficiaire est autorisé en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve
de la réalisation et du respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, à exploiter un prélèvement
gravitaire des eaux du ruisseau de Borgne sur la commune des PLANTIERS (parcelles C 169, C 127, C 108).

La présente autorisation tient lieu de prescriptions complémentaires, au titre de l’article L.214-3 du code
de l’environnement, à la déclaration d’un prélèvement gravitaire déposée le 20 décembre 2013.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.3.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
ouvrages,  installations,  travaux permettant un prélèvement  total
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L.211-2, ont
prévu l’abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³/ h (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté  du  11
septembre 2003

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  étant  de  nature  à
détruire  les  frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d’alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté  du  30
septembre 2014

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux travaux

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration n° 30-2021-00226, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques de l’installation

Les caractéristiques de l’ouvrage de prélèvement sont les suivantes :

Ouvrage Prise d’eau des Pauses

Commune Les Plantiers

Localisation cadastrale
C 169 (prise d’eau)

C 127
C 109 (restitution)

Bassin versant Gardon de Saint-Jean

Masse d’eau concernée Ruisseau de Borgne (FRDR12088)

Moyen de prélèvement Prie d’eau gravitaire (bétonnée + PVC)

Usage Irrigation
du 1er mai au 15 septembre

Surface irriguée (ha) 0,4 ha potagers

Capacité maximum de 
prélèvement

5,8 m³/h

Le bénéficiaire met en œuvre les moyens pour couper l’alimentation de la prise d’eau en cas d’étiage
sévère de manière à limiter l’impact de ses prélèvements.

ARTICLE 4 : Caractéristiques du prélèvement

Le prélèvement, effectué du  1er mai au 15 septembre, et d’une capacité maximale de  5,8 m³/h (1,6 l/s),
permet l’irrigation de 0,4 ha de potagers.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ :
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Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Volumes
bruts

prélevés
(prise d’eau)

0 0 0 0 40 000 40 000 40 000 40 000 20 000 0 0 0 180 000

Volumes
bruts

prélevés
(après

première
restitution)

0 0 0 0 20 000 20 000 20 000 20 000 10 000 0 0 0 90 000

Volumes
bruts

restitués
0 0 0 0 19 900 19 500 18 800 18 700 9 600 0 0 0 86 500

Volumes
nets

consommés
0 0 0 0 100 500 1 200 1 300 400 0 0 0 3 500

ARTICLE 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par les arrêtés suivants :
• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  déclaration  en  application  des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320172A) ;

• arrêté  du  30  septembre  2014  fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement (NOR : DEVL1404546A).

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans le ruisseau de Borgne et respecte les valeurs suivantes :

• 30,5 l/s (correspondant au 1/10  du module, moyenne des débits journaliers du cours d ’eau surᵉ
plusieurs années).

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de

comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de
ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par
le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé
afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait  parvenir  le  relevé des  volumes mensuels  prélevés  chaque année avant le  15  novembre au

service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 8 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.
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ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est  transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté,  le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.
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ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 16 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de
l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 18 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune des Plantiers pour affichage pendant
une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de  l’établissement  public  territorial  de  bassin
Gardons. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
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ARTICLE 19 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune des Plantiers sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 03/09/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement aux

ouvrages de prélèvement en eau à usage d’irrigation exploités par Françoise NOUGUIER
sur la commune de Saint-André-de-Valborgne

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU L’arrêté  inter-préfectoral  n°  2013303-0003  du  30  octobre  2013  portant  classement  en  Zone  de
Répartition des Eaux du bassin versant amont des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU Les déclarations de prélèvements situés sur la commune de Saint-André-de-Valborgne effectuées par
Mme NOUGUIER Françoise et reçues le 30 décembre 1994 suivantes :
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- captage gravitaire du béal du Verdier : prélèvement dans le ruisseau de Tourgueille ;
-  captage gravitaire du béal du Fesquet ;

VU Les déclarations de prélèvements situés sur la commune de Saint-André-de-Valborgne effectuées par
Mme NOUGUIER Françoise et reçues le 24 février 2014 suivantes :
-  captage gravitaire  du béal  de Poujolet,  situé sur  la  parcelle  E487 :  prélèvement dans le ruisseau de
Valcrose d’une capacité de 10 m³/h et 4 000 m³/an pour l’abreuvement d’ovins et l’irrigation de 2 000 m²
de potagers et pommes de terre d’avril à octobre ;
- captage gravitaire du béal du Mas Rossel, situé sur la parcelle E901 : prélèvement dans le ruisseau de
Tourgueille, non utilisé en 2014 ;

VU La déclaration de prélèvements situés sur la commune de Saint-André-de-Valborgne effectuée par
M. NOUGUIER Philippe et reçue le 1er janvier 1995 suivante :
- captage gravitaire du béal du Vignou, situé sur la parcelle E469 (Mas Rossel) ;

VU L’attestation  de  prélèvements  du  28  mai  2014,  autorisant  M. NOUGUIER  Rémi  à  effectuer  deux
prélèvements sur la commune de Saint-André-de-Valborgne :
- captage gravitaire situé sur la parcelle B110 (le Fesquet) : canalisation de 100 mm (source du Fesquet),
capacité de 2 m³/h, irrigation de 1,5 ha du 1er mai au 31 août ;
- captage gravitaire situé sur la parcelle C456 (Pomaret) : prélèvement dans le ruisseau de la Pension (canal
bétonné 30 x 10 cm), capacité de 20 m3/j et 6000 m³ pour un usage d’irrigation du 1er mai au 31 août ;

VU Les attestations de prélèvements du 12 mai 2014 autorisant M. BOUDON Claude à effectuer deux
prélèvements sur la commune de Saint-André-de-Valborgne :
- pompage en cours d’eau situé sur la parcelle B898 (La Baraque) : déclaré comme non utilisé en 2014 ;
- pompage en cours d’eau situé sur la parcelle C761 (Mas Voyer) : 18 m³/h et 4 000 m³ autorisés pour un
usage d’irrigation du 15 juin au 30 juillet ;

VU La déclaration de prélèvements situés sur la commune de Saint-André-de-Valborgne effectuée par
M. CHABAL Raymond et reçue le 22 mars 1995 suivante :
-  captage  gravitaire,  situé  sur  la  parcelle  E844  (mas  Souteyran) :  prélèvement  dans  le  ruisseau  de
Tourgueille pour l’irrigation de prairies de juin à août ;

VU La déclaration de prélèvements situés sur la commune de Saint-André-de-Valborgne effectuée par
M. CHABAL Raymond et reçue le 4 mars 2014 suivante :
- captage gravitaire du béal des Fouies, situé sur la parcelle E649 : prélèvement dans le ruisseau de Cayla
d’une capacité de 4 m³/h et 500 m³/an pour l’irrigation de 69 ares de poiriers du 10 juillet au 15 août ;

VU Le  dossier  de demande déposé le  8  mars  2021 au titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l’environnement, reçu complet le 9 juin 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00118 ;

VU L’absence  d’avis  du  pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions  spécifiques  à  déclaration
sollicité le 2 août 2021 ;

CONSIDERANT Que les ouvrages de prélèvements en service et initialement déclarés par MM. NOUGUIER
Philippe,  NOUGUIER Rémi,  BOUDON Claude et CHABAL Raymond sont actuellement exploités  par  le
bénéficiaire ;

CONSIDERANT Que  les  autres  ouvrages  de  prélèvements  initialement  déclarés  par  MM.  NOUGUIER
Philippe, NOUGUIER Rémi, BOUDON Claude et CHABAL Raymond sont abandonnés ;

CONSIDERANT que les ouvrages de prélèvement exploités par le bénéficiaire ont été endommagés par les
inondations de septembre 2020 ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, le
bassin versant amont des Gardons présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;
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CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage compte tenu de la faible disponibilité
de la ressource en eau superficielle ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie,  la  circulation et la reproduction des espèces y vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, Mme NOUGUIER Fraçoise, domicilié Tourgueille 30940 Saint-André-de-Valborgne, dispose,
en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et  sous réserve de la réalisation et du
respect  des  prescriptions  énoncées aux articles  suivants,  de l’autorisation d’exploiter  les  ouvrages  de
prélèvements à usage d’irrigation listés par le présent arrêté, ouvrages situés sur la commune de Saint-
André-de-Valborgne.
Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

La présente autorisation tient lieu  :
• d’abrogation des autorisations de prélèvements allouées à 

 Mme NOUGUIER Françoise les 30 décembre 1994 et 24 février 2014 : prélèvements gravitaires
des béals du Verdier, du Fesquet et du Mas Rossel (parcelle E901) ;

 M.  NOUGUIER  Philippe  le  1er janvier  1995 :  prélèvement  gravitaire  du  Mas  Rossel  (parcelle
E469) ;

 M. NOUGUIER Rémi le 24 février 2014 : prélèvements gravitaires du Fesquet (parcelle B110) et
du Pomaret (parcelle C456) ;

 M. BOUDON Claude le 12 mai 2014 : prélèvement par pompage (La Baraque, parcelle B898),
déclaré inutilisé en 2014 ;

 M. CHABAL Raymond le 22 mars 1995 : prélèvement gravitaire (Mas Soubryean, parcelle E844) ;
• de transfert d’autorisation et modification, au titre des articles R.181-47 et L.214-3 du code de

l’environnement :
 de l’autorisation de prélèvements accordée le 12 mai 2014 à M. BOUDON Claude (pompage

Mas Voyer, parcelle C761) ;
 de l’autorisation de prélèvements accordée le 22 mars 1995 à M. CHABAL Raymond (captage

gravitaire, béal des Fouies, parcelle E843) ;
• de prescriptions  complémentaires,  au  titre  de  l’article  L.214-3  du code de  l’environnement,  à

l’ensemble des ouvrages et prélèvements mentionnés ci-après.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.3.1.0 A  l’exception  des  prélèvements  faisant  l’objet  d’une  convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
ouvrages,  installations,  travaux  permettant  un  prélèvement  total
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L.211-2, ont
prévu l’abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³/ h (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Autorisation Arrêté du 11 
septembre 2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation des ouvrages et des prélèvements

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements autorisés sont les suivantes :

Commune Saint-André-de-Valborgne

Localisation 
cadastrale E649 E561 C761

Lieu -dit
Dénomination Cayla Poujolet Mas Voyer

Bassin versant Gardon de Saint-Jean

Masse d’eau 
concernée

Ruisseau du Cayla
(FRDR10316)

Ruisseau du Poujolet
(FRDR10316)

Gardon de Saint-Jean
(FRDR382)

Moyen de 
prélèvement

Captage gravitaires
(conduite PE Ø 50 mm)

Captage gravitaires
(conduite PE Ø 63 mm)

Pompage en cours d’eau

Capacité 
maximum de 
prélèvement

6 m³/h 8 m³/h 18 m³/h

Usage Irrigation

Surface irriguée 0,5 ha 0,6 ha 0,1 ha

Type de culture Maraîchage Maraîchage Tournesol semences

Période 
d’utilisation 1er avril au 30 septembre 1er mars au 30 septembre À renseigner

Le  bénéficiaire  ne  peut  prélever  avec  un  autre  ouvrage sans  avoir  demandé et  obtenu  l'autorisation
préalable au préfet.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ : 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

E649 0 0 0 100 100 500 500 200 100 0 0 0 1 500

E561 0 0 25 75 300 500 500 300 300 0 0 0 2 000

C761 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par l’arrêté du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables
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aux  prélèvements  soumis  à  autorisation  en  application  des  articles  L. 214-1  à  L. 214-3  du  code  de
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320172A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés,  au plus près

des points de prélèvements. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un
contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une
période de  10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas
d’anomalie  le  dispositif  de  comptage  est  remplacé  afin  de  disposer  en  tout  temps  d’une
information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir  le relevé des volumes mensuels prélevés  chaque année a  vant le 1er décembre au

service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans chaque cours d’eau. Les installations sont équipées, au plus
près des prises d’eau, d’un dispositif permettant de respecter en tout temps le dixième du module des
cours d’eau concernés en aval immédiat de chaque ouvrage de prélèvement soit :

• 4,6 l/s en aval immédiat du captage gravitaire E649 (ruisseau du Cayla) ;
• 4 l/s en aval immédiat du captage gravitaire E561 (ruisseau de Poujolet) ;
• 163 l/s en aval immédiat du pompage en cours d’eau C761 (Gardon de Sain-Jean).

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est  transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté,  le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.
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ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
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a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R. 181-44  du  code  de
l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

• Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la
mise en service, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou
explicite,  les  intéressés  disposent  d’un  délai  de  deux  mois  pour  se  pourvoir  contre  cette
décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint-André-de-Valborgne pour
affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de  l’établissement  public
territorial de bassin Gardons. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Saint-André-de-Valborgne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 02/09/2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation

le chef du service eau et risques

SIGNÉ

Vincent COUTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement aux
ouvrages de stockage et de prélèvements en eaux à usage d’irrigation sur la commune de Sumène

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.3.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 et L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.4.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-01-20-003 du 20 janvier 2021 portant prescriptions complémentaires au
titre  de  l’article  L.214-3  du code de l’environnement  de prélèvements  en eaux  superficielles  à  usage
d’irrigation sur la commune de Sumène ;

VU le dossier de demande déposé complet au Guichet unique de l’eau le 30 avril 2021 et enregistré sous le
n° 30-2021-00167 ;

VU l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de modification sollicité le 29 juin 2021 ;

CONSIDERANT que les ouvrages de stockage existants, alimentés par prélèvement en cours d’eau ou par
ruissellement, ont une surface cumulée de 0,372 ha et un volume cumulé d’environ 13 000 m³ ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, le
bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage compte tenu de la faible disponibilité
de la ressource en eau superficielle ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces y vivant, en aval
immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires de gestion permettant  de garantir  la préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire,  l’EARL LE CAMBON, domiciliée à  Metges,  30440 SUMENE,  dispose,  en application  de
l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement  et  sous  réserve  de  la  réalisation  et  du  respect  des
prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter quatre points de prélèvements
en eaux superficielles sur la commune de SUMENE.

La présente autorisation tient lieu  :
• d’abrogation de l’arrêté préfectoral n° 30-2021-01-20-003 du 20 janvier 2021 portant prescriptions

complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement de prélèvements en eaux
superficielles à usage d’irrigation sur la commune de Sumène  ;

• de prescriptions  complémentaires,  au  titre  de  l’article  L.214-3  du code de  l’environnement,  à
l’ensemble des ouvrages de stockage et prélèvements en eau décrits ci-après ;

Pour rappel, le canal du Moulin de Servel, le canal du Vernet et le canal de Cambon sont abandonnés au
profit de pompages de substitution. L’autorisation de prélèvement du 14 avril 2000 concernant ces trois
ouvrages et appartenant à Jean-Louis BOISSON est également abrogée.
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Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe/
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit  du cours  d’eau ou,  à défaut,  du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Autorisation Arrêté  du  11
septembre 2003

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha
(D).
Ne constituent pas des plans d’eau au sens de la présente rubrique
les  étendues  d’eau  réglementées  au  titre  des  rubriques  2.1.1.0.,
2.1.5.0.  et  3.2.5.0.  de  la  présente  nomenclature,  ainsi  que  celles
demeurant  en  lit  mineur  réglementées  au  titre  de  la  rubrique
3.1.1.0.
Les modalités de vidange de ces plans d’eau sont définies dans le
cadre des actes délivrés au titre de la présente rubrique.

Déclaration Arrêtés du 27 août
1999

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages et des prélèvements

Les caractéristiques des prélèvements déclarés sont les suivantes :

Ouvrage MOULIN VERNET CAMBON BRUGUIERE

Mise en service 2004 2007 1992 2020

Parcelle D 563 C 758 C 758 C 702

Masse d’eau prélevée Recodier Recodier Recodier
Valat affluent du

Rieutord

Période d’utilisation
mars à juin

novembre à décembre
avril à août avril à septembre février à juillet

Capacité de 
prélèvement

15 m3/h 5 m3/h
12,5 m3/h (été)

25 m3/h (lutte antigel
printemps)

1 m3/h

Usage
Remplissage d’un bassin

de 5 500 m3

Approvisionnement de
3 bassins (7 600 m³ ) et

irrigation directe (0,2 ha
oignons)

Irrigation directe et
bassin intermédiaire de

200 m³

Irrigation directe et
alimentation d’une

citerne (80 m³)
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Cultures irriguées 1,9 ha pommiers

2 ha oignons
0,15 ha pommes de terre

0,15 ha tournesol
semences (rotation)

1 ha pommiers
3 ha prairies

0,15 ha semis oignons
0,1 ha pommes de terre

0,5 ha oignons

Période d’irrigation
mai à septembre

avril à mai pour l’antigel
avril à juillet mai à août avril à juillet

Les caractéristiques des ouvrages de stockage déclarés sont les suivantes :

Localisation cadastrale 
des retenues

C 1655 C 1690 F 87
D 561
D 562
D 563

C 758

Date de création 2011 1998 2003 2004 1900

Volume retenue 1 000 m³ 3 000 m³ 3 300 m³ 5 500 m³ 200 m³

Surface retenue
450 m²

(30 x 15 x 3 m)
900 m²

(45 x 20 x 3,3 m)
1 200 m²

(42 x 32 x 3,3 m)
1 100 m²

(60 x 28 x 5 m)
70 m²

(12 x 7 x 1,9 m)

Type d’étanchéité
Géomembrane

EPDM et géotextile
Géomembrane

EPDM et géotextile
Géomembrane

EPDM et géotextile
Géomembrane

EPDM et géotextile
Bâche étanche

Dispositif évacuateur 
de crue

Déversoir diam.
300

2 tuyaux PVC diam.
100

Déversoir béton
1 x 0,5 m

/
Déversoir béton

0,5 x 0,5 m

Mode d’alimentation
A partir d’un bassin
tampon rempli par
les autres bassins

Par ruissellement Par ruissellement
Par prélèvement
dans le Recodier

(D 563)

Par prélèvement
dans le Recodier

(C 758)

Période d’alimentation octobre à juillet octobre à janvier octobre à janvier octobre à juin octobre à juin

Cultures irriguées
2 ha oignons

0,15 ha pommes de terre
0,15 ha tournesol semences

1,9 ha pommiers
1 ha pommiers

3 ha prairies
0,5 ha oignons

Le fonctionnement simultané des pompages du Moulin, du Vernet et du Cambon est interdit. Les pompes 
sont mises en marche alternativement, l’une après l’autre.

Les volumes mensuels et annuels prélevés sont autorisés à hauteur de, en m³ :

Ouvrage MOULIN VERNET CAMBON BRUGUIERE

volume annuel 6 800 m3 3 500 m3 11 200 m3 330 m3

janvier 0 0 0 0

février 0 0 0 15

mars 1 000 0 0 20

avril 500 500 365 30

mai 300 1 100 2035 75

juin 1 000 1 700 2980 140

juillet 0 120 3635 50

août 0 80 1820 0

septembre 0 0 365 0

octobre 0 0 0 0

novembre 2 000 0 0 0

décembre 2 000 0 0 0

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par les arrêtés suivants :
• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions  générales  applicables aux prélèvements  soumis  à autorisation en application des
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articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320172A) ;

• arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  création  de  plans  d’eau  soumises  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié
(NOR: ATEE9980255A) ;

• arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  vidange  de  plans  d’eau  soumises  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié
(NOR: ATEE9980256A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Le débit instantané à maintenir en permanence dans la rivière le Recodier, immédiatement en aval des
prises d’eau, ne doit pas être inférieur à :
- 23 l/s du 1er avril au 15 juin correspondants au huitième du module,
- 10 l/s du 15 juin au 30 juin, correspondants au vingtième du module, ou au débit naturel amont du cours
d’eau en amont de la prise d’eau si celui-ci est inférieur à ce chiffre.

De même, le débit instantané à maintenir en permanence dans le valat affluent du Rieutord ne doit pas
être inférieur au dixième du module mesuré.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de

comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de
ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par
le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé
afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait  parvenir  le  relevé des  volumes mensuels  prélevés  chaque année avant le  31 décembre au

service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.
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ARTICLE 9 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions  édictées  en application des  articles  L.211-2 et  L.211-3 du même code,  le
préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 12 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 13 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 15 : Droit des tiers
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Sumène pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial de bassin du fleuve
Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Sumène sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 02/09/2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement aux

prélèvements en eaux superficielles à usage d’irrigation effectués par le GAEC Mas Figuier
sur les communes de Saint-André-de-Majencoules et de Val-d’Aigoual

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.3.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 et L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.4.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU Les dossiers de demandes déposés le 12 février 2021 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, reçus complets et réguliers le 3 mai 2021 et enregistrés sous les n° 30-2021-00066 et 30-
2021-00067 ;

VU L’attestation du 28 avril  2013 autorisant le GAEC Mas Figuier à exploiter une retenue de stockage
alimentée par gravité depuis le valat de Crouzet sur la commune de Valleraugue (parcelle F 1541), abrogée
et remplacée par l’attestation du 27 mars 2018 autorisant le GAEC Mas Figuier à effectuer un prélèvement
par  pompage  sur  le  valat  de  Reynus  sur  la  commune  de  Valleraugue  (parcelle  F 1060)  en  vue  du
remplissage de cette retenue puis de l’irrigation de cultures ;

VU L’attestation du 27 mars 2018 autorisant le GAEC Mas Figuier à effectuer un prélèvement par pompage
sur le valat de Reynus sur la commune de Valleraugue (parcelle F 840) en vue de l’irrigation de cultures ;

VU L’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires sollicité le 2 juillet 2021
et reçu le 10 août 2021 ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, le
bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que le prélèvement sur la Valdestours a été illégalement réalisé en 2016, et que la capacité
de pompage sollicitée représente près de 140 % du débit d’étiage du cours d’eau ;

CONSIDERANT qu’un tel prélèvement est soumis à autorisation environnementale au titre de la rubrique
1.2.1.0 définie à l’article R.21461 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage compte tenu de la faible disponibilité
de la ressource en eau superficielle ;

CONSIDERANT que la capacité de stockage existante s’élève à  2 700 m³ :  deux bassins alimentés  par
pompage sur le valat de Reynus ;

CONSIDERANT que l’exploitation  agricole  du  bénéficiaire  a  été  endommagée par  les  inondations  de
septembre 2020 ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie,  la  circulation et la reproduction des espèces y vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires de gestion permettant  de garantir  la préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, le GAEC Mas Figuier, domicilié à Taleyrac 30570 VAL D’AIGOUAL, dispose, en application
de  l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement  et  sous  réserve  de  la  réalisation  et  du  respect  des
prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter les ouvrages de prélèvement et
de stockage cités ci-après, situés sur les communes de Saint-André-de-Majencoules et de Val-d’Aigoual.

La présente autorisation tient lieu de :
-  opposition  à  déclaration  pour  le  prlèvement  effectué  dans  le  Valdestours  sur  la  commune de Val-
d’Aigoual, parcelle G 734 ;
- abrogation des attestations du 27 mars 2018 sus-visées ;
-  prescriptions  complémentaires,  au titre des articles L.214-1  à L.214-6 du code de l’environnement,  à
l’ensemble des ouvrages et prélèvements cités ci-après.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit  du cours  d’eau ou,  à défaut,  du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Autorisation Arrêté  du  11
septembre 2003

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha
(D).
Ne constituent pas des plans d’eau au sens de la présente rubrique
les  étendues  d’eau  réglementées  au  titre  des  rubriques  2.1.1.0.,
2.1.5.0.  et  3.2.5.0.  de  la  présente  nomenclature,  ainsi  que  celles
demeurant  en  lit  mineur  réglementées  au  titre  de  la  rubrique
3.1.1.0.
Les modalités de vidange de ces plans d’eau sont définies dans le
cadre des actes délivrés au titre de la présente rubrique.

Déclaration Arrêtés  du  27
août 1999

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après. 
L’exploitation de tout autre ouvrage de stockage et/ou de prélèvement n’est pas autorisée.
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ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements autorisés sont les suivantes :

Commune Val-d’Aigoual St André de Majencoules

Bassin versant Hérault (amont Arre)

Localisation 
cadastrale

F 840 F 1060 E 484

Masse d’eau 
concernée Valat de Reynus (FRDR10817) Valat de Reynus (FRDR10817) Hérault (FRDR173b)

Moyen de 
prélèvement

Pompage en cours d’eau Pompage en cours d’eau Pompage en cours d’eau

Capacité 
maximum de 
prélèvement

10 m³/h 10 m³/h 16 m³/h

Volume annuel 
prélevé

700 m³ 4 900 m³ 5 000 m³

Usage
Alimentation retenue

parcelle F 660
Irrigation

Alimentation retenue
parcelle F 1541

Irrigation
Irrigation

Dimensions 
retenues

600 m³
(220 m²)

2 100 m³
(900 m²)

/

Période 
d’utilisation 1er novembre au 30 juin 1er novembre au 30 juin 1er avril au 30 septembre

Surface irriguée 0,2 ha oignons 1,332 ha oignons 1 ha prairie

Les volumes mensuels et annuels prélevés dans le milieu naturel sont autorisés à hauteur de, en m³ :

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

F 840 0 0 0 100 200 400 0 0 0 0 0 0 700

F 1060 0 0 0 800 1 000 1 100 0 0 0 0 1 000 1 000 4 900

E 484 0 0 0 500 500 1 000 1 000 1 000 1 000 0 0 0 5 000

Le bénéficiaire met en œuvre les moyens pour couper l’alimentation des retenues au niveau des prises 
d’eau, que ce soit en cas d’étiage sévère, mais aussi lorsqu’il n’a plus d’utilité à remplir ses bassins, de 
manière à limiter l’impact de ses prélèvements.

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par les arrêtés suivants :
• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions  générales  applicables aux prélèvements  soumis  à autorisation en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320172A) ;

• arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  création  de  plans  d’eau  soumises  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié
(NOR: ATEE9980255A) ;

• arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  vidange  de  plans  d’eau  soumises  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
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rubriques 3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié
(NOR: ATEE9980256A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place, au plus près du point de prélèvement soit en entrée de bassin, un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un
entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée
par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la
police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés dans le milieu naturel chaque année avant le

1  er   mars au service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans chaque cours d’eau. Les installations sont équipées, au plus
près des prises d’eau, d’un dispositif permettant de respecter en tout temps le dixième du module de
chaque cours d’eau soit :
- 12 l/s sur le valat de Reynus,
- 109 l/s sur l’Hérault.

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est  transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté,  le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.
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ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 16 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 18 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies des communes de Saint-André-de-Majencoules et de
Val-d’Aigoual  pour  affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de
l’établissement public territorial de bassin du fleuve Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie
pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 19 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et les maires des communes de Saint-André-de-Majencoules et
de Val-d’Aigoual sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 02/09/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Elodie LEMAITRE
Tél. : 04 66 62 62 12
elodie.lemaitre@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 
portant prorogation du délai pour le dépôt du dossier de demande d’autorisation simplifiée pour

l’aménagement hydraulique de la Garonnette sur la commune de Quissac

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code civil ; 

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision n°2021-AH-AG01 du 11 mars 2021 de M. André HORTH, directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

VU la demande, identifiée sous le numéro CASCADE 30-2021-00388, présentée par l’Établissement Public 
Territorial de Bassin Vidourle, de prorogation du délai pour le dépôt d’une demande d’autorisation de 
l’aménagement hydraulique de barrage de la Garonnette sur la commune de Quissac par courrier en date 
du 11 août 2021 ;
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CONSIDERANT qu’en tant qu’autorité désignée au II de l’article R.562-12 du Code de l’environnement, 
l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle est responsable, depuis sa prise de compétence 
« Gémapi », des ouvrages de protection contre les inondations de la commune de Quissac ;

CONSIDERANT qu’un système d’endiguement et un aménagement hydraulique, s’appuyant sur les 
ouvrages susmentionnés, sont soumis à autorisation en application des articles L.214-3 et R.214-1 du Code 
de l’environnement, dont la demande doit être présentée par l’Établissement Public Territorial de Bassin 
Vidourle ;

CONSIDERANT que si les trois conditions cumulatives décrites au II de l’article R.562-14 du Code de 
l’environnement sont remplies, un système d’endiguement et un aménagement hydraulique peuvent être 
autorisés par arrêté complémentaire pris en application de l’article R.181-45 et du II de l’article R.181-46 du
Code de l’environnement, sur la base d’un dossier de demande d’autorisation simplifié comprenant les 
éléments prévus au 1° de l’article R. 181-13 et au IV de l’article D. 181-15-1 du même code ;

CONSIDERANT qu’en application du II de l’article R.562-14 du Code de l’environnement, le délai de dépôt
d’un dossier de demande d’autorisation simplifié peut-être prorogé de 18 mois par décision motivée à 
compter du 31 décembre 2021 lorsque l’aménagement hydraulique envisagé relève de la classe C, lorsque 
les circonstances locales le justifient ;

CONSIDERANT que depuis qu’il détient la compétence GEMAPI, l’Établissement Public Territorial de 
Bassin Vidourle a mis en œuvre les actions nécessaires en vue de la constitution du dossier de demande 
d’autorisation simplifié portant sur un aménagement hydraulique de la classe C et en particulier l’étude 
de dangers incluse dans ce dossier ;

CONSIDERANT que le délai initialement fixé par l’article R.562-14 ne permet toutefois pas à 
l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle de finaliser un dossier d’une qualité suffisante, tenant 
notamment compte des exigences réglementaires relatives au contenu de l’étude de dangers ;

CONSIDERANT que les circonstances locales justifient ainsi la prorogation du délai pour le dépôt d’un 
dossier de demande d’autorisation simplifiée pour l’aménagement hydraulique et qu’il convient de 
répondre favorablement à la demande présentée par l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Prorogation de délais

L’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle, bénéficie d’un report pour le dépôt d’un dossier de 
demande d’autorisation simplifiée au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement de 
l’aménagement hydraulique contre les crues du Vidourle ou de ses affluents considérés reposant 
essentiellement sur l’ouvrage suivante :

• barrage de retenue de la Garonnette sur la commune de Quissac

Le dépôt au Guichet unique de l’eau du Gard de la demande d’autorisation, constituée dans les 
conditions prévues par les articles R181-13 et 14 du code de l’environnement doit intervenir au plus tard le 
30/06/2023.

ARTICLE 2 : Informations des tiers

Le présent arrêté est notifié à l’Etablissement Public Territorial de Bassin Vidourle, 216 chemin de 
Campagne CS 10202 – 30251 SOMMIERES

En vue de l'information des tiers :

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   
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- il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard et sur le 
site internet de l’État dans le Gard pendant une durée minimale de 6 mois ; une copie sera déposée en 
mairie de Quissac, et pourra y être consultée ;

- un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

ARTICLE 3 : Voie et délais de recours

En application du code des relations du public avec l'administration (CRPA) et du code de justice 
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans les 
conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :

- par l’intéressé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur intérêt à agir, 
dans un délai de 4 mois, à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Quissac, le directeur 
départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de l’Office Français 
pour la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.

À Nîmes, le 03/09/2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   
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